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Comment savoir si je suis rechercher en
Espagne

Par Marbella, le 02/03/2011 à 21:52

Bonjour, 
Je me suis fait arreter en espagne en 2005 et le tribunal ma ordonnees de signer tout les 1 et
15 du mois a l'ambassade Espagnol de ma ville en attendant de comparaitre chose que je
n'est pas faite comment savoir si j'ai eté condamné et que faire si c'est le cas car j'aimerais
beaucoup y retourner merci cordialement

Par Claralea, le 03/03/2011 à 17:47

Appelez l'ambassade et demandez leur directement en leur expliquant la situation

Par Marbella, le 03/03/2011 à 20:03

Merci beaucoup pour votre réponse je doit appeler l'ambassade francaise qui se trouve en
espagne et encore merci

Par Claralea, le 03/03/2011 à 23:32

oui, et pas de votre telephone avec le numero qui s'affiche !

Par Marbella, le 04/03/2011 à 11:49

A zut!!! je vient des les appeler avec mon numeros et l'ambassade ne peut rien faire a mon
sujet comment faire

Par Claralea, le 04/03/2011 à 14:33



Bah, si elle ne peut rien faire c'est qu'elle n'a pas les elements, pas d'inquietude. Et puis au
bout de 6 ans, ils vous ont peut etre oublié, enfin, peut etre...

Par Marbella, le 04/03/2011 à 19:54

Ok merci pour vos reponse j'ai contacter un avocat d'espagne et lui va se renseigner avec
tout les éléments que je lui et faxé encore merci

Par Claralea, le 04/03/2011 à 21:25

Depuis le temps, il y a peut etre prescription mais vous avez raison de vous en inquieter avant
de vous faire "alpaguer" sur place en cas de controle d'identite
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